
 

 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 
 

PROMULGATION 
RÈGLEMENT 751-03-2020 

 
 
 
AVIS est donné : 
 
 
1) QUE le conseil municipal a adopté, à sa séance ordinaire du 15 septembre 2020, le 
Règlement 751-03-2020 intitulé « Règlement modifiant le règlement 751-00-2017 relatif 
à l’instauration du volet maisons lézardées du programme Rénovation Québec de façon 
à modifier le montant maximal d’engagements financiers de la Ville et de la SHQ pour 
l’année 2020-2021 »; 
 
2) QUE ce règlement a reçu l’approbation de la Société d’habitation du Québec le @@@; 
 
3) QUE toute personne peut consulter ce règlement au bureau de la soussignée, situé à 
l’Hôtel de ville, 575, rue Principale, Saint-Amable, pendant les heures régulières de 
bureau ou demander à en obtenir une copie par courriel; 
 
4) QUE ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication. 
 
 
DONNÉ à Saint-Amable, ce 12 janvier 2021. 
 
 
 
M. René Tousignant, greffier par intérim 
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Je, soussignée, Alexandrine Gemme, greffière de la Ville de Saint-Amable, résidant à 
Saint-Amable, province de Québec, déclare sous serment que l'avis public concernant la 
promulgation du règlement précité a été affiché sur le site Internet de la Ville, entre 8 h et 
16 h 15 en date du 12 janvier 2021 
 
 
Signé à Saint-Amable, ce 11 janvier 2021. 
 
 
 
 
René Tousignant 
Greffier par intérim 
 
 


